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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL

Séance du : mercredi 15 octobre 2025

Convocation du :  8 octobre 2025

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 56

Président de séance : Gabriel DOUBLET

Secrétaire de séance : Nadège ANCHISI 

Membres présents : 
Guillaume  MATHELIER,  Laurent  GILET,  Bertilla  LE  GOC,  Ines  AYEB,
Maryline  BOUCHÉ,  Michel  BOUCHER,  Robert  BURGNIARD,  Dominique
LACHENAL, Nicolas LEBEAU-GUILLOT, Chadia LIMAM, Louiza LOUNIS,
Amine  MEHDI,  Mylène  SAILLET  RAPHOZ,  Pascal  SAUGE,  Bernard
BOCCARD, Marion BARGES-DELATTRE, Jean-Michel VOUILLOT, Nadège
ANCHISI,  Antoine  BLOUIN,  Anne  FAVRELLE,  Odette  MAITRE,  Denis
MAIRE,  Christine  BURKI,  Pauline  PLAGNAT-CANTOREGGI,  Gabriel
DOUBLET, Yannick CHARVET, Danielle COTTET, Patrick ANTOINE, Jean-
Pierre BELMAS, Véronique FENEUL, Pascale PELLIER, Nadine JACQUIER,
Daniel  DE  CHIARA,  Maurice  LAPERROUSAZ,  Marie-Jeanne  MILLERET,
Sophie VILLARI, Julien BEAUCHOT, Pascal ROPHILLE, Cuneyt YESILYURT

Représentés :
Christian DUPESSEY par Dominique LACHENAL, Christian AEBISCHER
par  Michel  BOUCHER,  Yves  CHEMINAL  par  Pauline  PLAGNAT-
CANTOREGGI,  Claude  ANTHONIOZ  par  Marion  BARGES-DELATTRE,
Paulette CLERC par Bernard BOCCARD, Anny MARTIN par Jean-Michel
VOUILLOT, Jean-Paul BOSLAND par Antoine BLOUIN, Isabelle VINCENT
par Nadège ANCHISI, Michel COLLOT par Jean-Pierre BELMAS

Excusés :
François  LIERMIER,  Kévin  CHALEIL-DOS-RAMOS,  Géraldine  VALETTE-
GURRIERI,  Djamel  DJADEL,  Marie-Claire  TEPPE-ROGUET,  Joanny
DEGUIN, Stéphane PASSAQUAY, Leila YESIL

***

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 1618-2,

Vu l’instruction DGCP n° 02-042-M0 du 3 mai 2002 relative aux opérations de crédit effectuées entre
collectivités locales,

Vu les dispositions du règlement budgétaire et financier de l’EPCI,

Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC_2025_0093 en date du 2 juillet 2025 approuvant
l’avance de trésorerie d’Annemasse Agglomération au profit du Pôle métropolitain du Genevois français
pour la période du 1er juillet 2025 au 31 octobre 2025,

Considérant la nécessité de garantir  la continuité  du service public  dans le  cadre  du transfert de la
compétence mobilité au Pôle métropolitain du Genevois français, effectif à compter du 1er juillet 2025,

Considérant la nécessité de prolonger la durée de cette convention afin de garantir  la continuité du
service public,

Il est proposé au Conseil communautaire d’approuver les termes de l’avenant prévoyant les dispositions
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suivantes :

Article 1 : La durée de l’avance de trésorerie accordée au Pôle Métropolitain du Genevois Français est
prolongée.

Article 2 : Le remboursement intégral de l’avance devra intervenir au plus tard  le 31 décembre 2025,
sous réserve d’un nouvel avenant conclu entre les parties.

Article 3 : Toutes les autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées et continuent à
s’appliquer.

Le Président est autorisé à signer l’avenant à la convention ainsi que tous documents nécessaires à son
exécution.

La présente délibération sera transmise au contrôle de légalité.

Le Président  et  la responsable  du service de gestion comptable sont  chargés,  chacun en ce  qui  les
concerne, de l’exécution de la présente délibération.

Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,
DECIDE :

D’APPROUVER  les  termes  de  l’avenant  à  la  convention  d’avance  de  trésorerie  au  profit  du  Pôle
métropolitain du Genevois français tel qu’il est annexé à la présente délibération,

D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer la convention d’avance de trésorerie au profit du
Pôle métropolitain du Genevois français ;

D’AUTORISER le  Président ou son représentant à signer les certificats administratifs nécessaires à la
justification du versement des avances de trésorerie ainsi qu’au remboursement desdites avances.

Pour le président et par délégation,

#signature1#

Le secrétaire de séance,

#signature2#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans
le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut également être
introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de la notification de la
délibération ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un recours gracieux a été
préalablement déposé.
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Signé électroniquement par : Gilles RAVINET

Date de signature : 16/10/2025

Qualité : Agglo - DGS

Signé électroniquement par : Nadège ANCHISI

Date de signature : 20/10/2025

Qualité : Agglo - Secretaire Conseil Communautaire
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AVENANT À LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’UNE AVANCE DE 
TRÉSORERIE 
ENTRE 

 La Communauté d’Agglomération Annemasse - Les Voirons Agglomération, Etablissement 

public de coopération intercommunale, domicilié en son siège, sis 11 avenue Emile Zola à 

Annemasse (74 100), régulièrement représentée par son Président en exercice, M. Gabriel DOUBLET, dûment habilité à l’effet des présentes ; 
 

Ci-après désignée « Annemasse Agglo » ; 

 D’une part ; 
 

ET 

 

Le Pôle Métropolitain du Genevois Français, sous statut de syndicat mixte fermé à la carte, 

régulièrement représenté par son président en exercice, M. Christian DUPESSEY, dûment habilité à l’effet des présentes ; 
 

Ci-après désigné « le PMGF » ; 

 D’autre part ; 
Article 1 – Objet de l’avenant 

Le présent avenant a pour objet de prolonger la durée de la convention de mise à disposition d’une avance de trésorerie conclue entre Annemasse Agglo et le PMGF. 
Article 2 – Modification de la durée Par dérogation à l’article 3 de la convention initiale, la durée de l’avance de trésorerie est prolongée jusqu’au 31 décembre 2025. Le remboursement total de l’avance devra 
intervenir au plus tard à cette date, sauf nouvel avenant conclu entre les parties. 

Article 3 – Dispositions inchangées 

Toutes les autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées et continuent à s’appliquer. 
 

En deux exemplaires originaux. 

 

Pour Annemasse Agglo      Pour le Pôle Métropolitain du Genevois Français 

Le Président     Le Président 
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